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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  
Direction des Affaires Juridiques  

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL 

OU DU MEMBRE DU GROUPEMENT1 

DC2 

 
Le formulaire DC2 est un modèle de déclaration qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics ou accords-cadres à 
l'appui de leur candidature (formulaire DC1). 
En cas d’allotissement, ce document doit être fourni pour chacun des lots de la consultation. 
En cas de candidature groupée, il est rempli par chaque membre du groupement. 
En complément de sa lettre de candidature (formulaire DC1), le candidat individuel ou chacun des membres du groupement 
produit, en annexe du DC2, les éléments demandés par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice dans l'avis d'appel 
public à la concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation. 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’ent ité adjudicatrice).  

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 
 
COMMUNE DE FLEURY SUR ORNE 
MAIRIE 
10 Rue Serge Rouzière 
14123 FLEURY SUR ORNE 
Tél : 02.31.35.73.00 
Fax / 02.31.35.7317 
commande.publique@fleurysurorne.fr 
 
 
B - Objet du marché public ou de l’accord -cadre.  

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation. En cas 
d’allotissement, préciser également l’intitulé de la consultation.) 
 
Marché d’acquisition et maintenance de photocopieur s pour la Commune de FLEURY SUR ORNE 
 
 
C - Identification du candidat individuel ou du membre du groupement.  
 
C1 - Cas général :  
 
�  Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation, adresses 
postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse électronique, numéros de téléphone 
et de télécopie, numéro SIRET : 
 
 
 
 
 
����  Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, 
association, établissement public, etc.) : 
 
 
 
 

                                                           
1
  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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o Personne(s) physique(s) ayant le pouvoir d’engager le candidat individuel ou le membre du 
groupement : (Indiquer le nom, prénom et la qualité de chaque personne. Joindre en annexe un justificatif 
prouvant l’habilitation à engager le candidat.) 

 
 
 
 
 
 
C2 - Cas particuliers :  

(Le candidat individuel ou le membre du groupement répondant à l’une des conditions qui suivent et pouvant bénéficier d’un 
droit de préférence en application de l’article 53-IV du code des marchés publics ou postulant à un marché réservé en 
application de l’article 15 du même code coche la case correspondant à sa situation. Le candidat européen à statut équivalent, 
lorsqu’il n’est pas établi en France, précise son statut juridique et fournit les textes relatifs à ce statut.) 
 

Statut du candidat individuel  
ou du membre du groupement  

 

 
1.  Société coopérative ouvrière 

de production (SCOP) 

 
Indiquer ci-contre la date de publication au Journal officiel de 
la liste mentionnant la SCOP candidate, ou produire une 
attestation délivrée par les directions régionales chargées du 
travail. 

 

 
2.  Groupement de producteurs 
             agricoles  
 
 

 
Indiquer ci-contre les références de publication au Journal 
officiel de l’arrêté du ministère chargé de l’agriculture 
reconnaissant la qualité d’organisation de producteurs du 
candidat  
Pour les candidats européens, produire la liste établie par le 
ministre chargé de l’agriculture mentionnant le candidat.  

 

 
3.  Artisan ou entreprise 

artisanale 

 
Indiquer ci-contre le numéro d’inscription au registre des 
métiers et produire un extrait du registre des métiers délivré 
par les chambres des métiers. 

 

 
4.  Société coopérative d’artisans 

 
Indiquer ci-contre le numéro d’inscription au registre des 
métiers et produire un extrait du registre des métiers délivré 
par les chambres des métiers. 

 

 
5.  Société coopérative d’artistes 
 

 
Indiquer ci-contre le numéro d’immatriculation au Centre de 
Formalités des entreprises, ainsi que la date de publication 
au Journal officiel de la liste mentionnant le candidat. 

 

 
6.  Entreprise adaptée 
            (L5213-13, L. 5213-18, L. 5213-19 et 

L. 5213-22 du code du travail) 
 

 
Produire le contrat d’objectif valant agrément ou un certificat 
administratif portant reconnaissance du statut d’entreprise 
adaptée délivré par la direction régionales chargées de 
l’emploi et de la formation professionnelle. 

 

 
7.  Etablissement et service 

d’aide par le travail (article 
L. 344-2 et s. du code de l’action 
sociale et des familles) 

 

 
Indiquer ci-contre la date de publication au recueil des actes 
administratifs de l’arrêté préfectoral portant autorisation de 
création. 
 

 

 
8.  Autres : A préciser 
 

 
 
 
 

 

 

 
 
D - Renseignements relatifs à la situation financière d u candidat individuel ou du membre du 
groupement.  
 
D1 - Chiffre d’affaires hors taxes des trois dernie rs exercices disponibles :  
 
 Exercice du .................. 

 au .................. 
Exercice du .................. 
 au .................. 

Exercice du .................. 
 au .................. 
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Chiffre d’affaires global   

 

  

Part du chiffre d’affaires 
concernant les fournitures, 
services, ou travaux objet 
du  marché 

 

% 

 

% 

 

% 

 
 
D2 - Le candidat fait-il l’objet d’une procédure de  redressement judiciaire ou d’une procédure 
étrangère équivalente ?  

(Cocher la case correspondante.) 

   NON     OUI     
   (Dans l’affirmative, joindre la copie du jugement correspondant.) 
 
 
E - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le c andidat individuel ou le membre du 
groupement s’appuie pour présenter sa candidature.  

(Joindre, en annexe du DC2, toutes les pièces demandées par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice dans l'avis 
d'appel public à la concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation pour chaque opérateur économique. 
Apporter la preuve que chacun des opérateurs économiques mettra à la disposition du candidat individuel ou du membre du 
groupement les moyens nécessaires pendant toute la durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre.) 
 
 
Désignation du (des) opérateur(s) :  
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque opérateur économique, les adresses de son établissement et 
de son siège social (si elle est différente de l’adresse de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone 
et de télécopie, son numéro SIRET.] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
F - Renseignements relatifs à la nationalité du candida t individuel ou d u membre du groupement.      
(si demandés par le pouvoir adjudicateur ou l’entit é adjudicatrice. 
Cette rubrique concerne exclusivement les marchés p ublics ou accords-cadres passés pour les besoins 
de la défense.)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
G - Récapitulatif des pièces à fo urnir à l’appui de la candidature.  
 
Récapitulatif des pièces demandées par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice dans l'avis d'appel public à la 
concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation qui doivent être fournies, en annexe du présent 
document, par le candidat individuel ou le membre du groupement pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et 
financières : 

� LA CANDIDATURE 
Contenant les justifications prévues aux articles 43 à 45 du Code des marchés publics, à savoir: 

La lettre de candidature (formulaire « DC1 » ou équivalent), datée et signée par le représentant du candidat habilité. 
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Si le candidat n’utilise pas ce formulaire, il produira une déclaration sur l'honneur, dûment datée et signée, pour justifier : 
a) Condamnation définitive : 
 

� Qu’il n’a pas fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux 
articles 222-38, 222-40, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 413-9 à 413-12, 421-1 à 421-2-3, au 
deuxième alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au second alinéa de l'article 433-2, au huitième alinéa de l'article 434-
9, au second alinéa de l'article 434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 
du code pénal, à l'article 1741 du code général des impôts et aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-11-1 à L. 2339-
11-3 du Code de la défense et à l’article L. 317-8 du Code de la sécurité intérieure, ou pour une infraction de même 
nature dans un autre Etat de l’Union européenne ; 

  
�  ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée par le juge pénal, sur le 

fondement des articles 131-10 ou 131-39 du Code pénal ; 
 
 
b) Lutte contre le travail illégal : 
 

� ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les 
infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L.8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 , L. 8251-1 et L. 8251-2 du 
Code du travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union européenne ; 

 
�  pour les contrats administratifs, ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en application des 

articles L. 8272-4, R.8272-10 et R. 8272-11 du Code du travail ; 
 

�  
c) Obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : pour les marchés publics et accords-cadres soumis au 
code des marchés publics, être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation, au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 
 
d) Liquidation judiciaire :  ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 du Code de 
commerce, ne pas être en état de faillite personnelle en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du même code, et ne pas faire 
l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
  
e) Redressement judiciaire :  ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du Code 
de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, ou justifier d’une habilitation à poursuivre ses activités 
pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ou de l’accord-cadre ; 
 
f) Situation fiscale et sociale  : avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à 
cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation 
ou 
avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du 
recouvrement ; 
 
g) Marchés de défense et de sécurité : 
 
 ne pas avoir été sanctionné par la résiliation de son marché et ne pas avoir vu sa responsabilité civile engagée depuis moins de 
cinq ans, par une décision de justice définitive, pour méconnaissance de ses engagements en matière de sécurité 
d'approvisionnement ou de sécurité de l'information, 
ou avoir entièrement exécuté les décisions de justice éventuellement prononcées à son encontre et établir, par tout moyen, que 
son professionnalisme ne peut plus être remis en doute ; 
 
 avoir la fiabilité nécessaire pour éviter des atteintes à la sécurité de l'Etat ; 
 
h) Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes : 
 
 ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les 
infractions mentionnées à l’article L. 1146-1 du code du travail ; 
 
 avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu de lancement de la consultation, mis en œuvre 
l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2245-5 du code du travail ou, à défaut, avoir réalisé ou engagé la régularisation de 
cette situation à la date de la soumission ; 
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 La déclaration du candidat (formulaire « DC2 » ou équivalent) présentant les renseignements permettant d’évaluer les 
capacités professionnelles, techniques et financières du candidat, à savoir : 
 
- Le chiffre d’affaires concernant les fournitures ou services réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles, le cas 
échéant ; 
- L’effectif moyen annuel et l’importance du personnel d’encadrement ; 
- La liste de références équivalentes à celles de la présente consultation ; 
- Une description de l'équipement technique, des mesures employées pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de 
recherche de l’entreprise ; 
- Les certificats de qualifications professionnelles, la preuve de la capacité du candidat pouvant être apportée par tout moyen. 
 
Si l’entreprise est en redressement judiciaire : la copie du ou des jugements prononcés à cet effet. 
En cas de groupement momentané d’entreprises , chacun des membres signera le formulaire «DC1» et fournira l’ensemble 
des pièces ci-dessus énumérées. 
Enfin, en cas de sous-traitance , le candidat complétera le formulaire « DC4 » et joindra les documents requis par le présent 
règlement de la consultation permettant de vérifier les capacités professionnelles, techniques et financières du sous-traitant 
envisagé. 
Le candidat peut également joindre les certificats fiscaux et sociaux attestant qu’il a satisfait à ses obligations en matière d’impôts, 
taxes et cotisations sociales au 31 décembre 2014 . 
 
 
 
 
 
 
 

Date de la dernière mise à jour : 15/09/2010. 


